
Message et enquête auprès des prestataires du Rozo. 

 

Depuis plusieurs mois, l’équipe de Moneko, résultat de la convergence entre Sonantes et le Retz’l, nous sollicite pour 

la rejoindre et créer une monnaie départementale unique.  

Actuellement, les prestataires du Rozo ont déjà la possibilité de recevoir des Moneko en papier, puisque l’accord 

passé avec le Retz’l est toujours actif. Vous pouvez donc être payé en Moneko, à charge pour nous de vous les 

reconvertir en euros ou en rozos.  

L’association le Rozo s’interroge également sur l’évolution vers une monnaie numérique. Ce qui pourrait se faire soit 

en rejoignant Moneko, soit en s'associant aux 12 monnaies locales bretonnes qui se mobilisent pour mettre en place 

une monnaie régionale numérique unique tout en conservant les monnaies locales papiers existantes.  

 

C'est dans ce cadre que nous souhaitions vous solliciter, prestataires du Rozo, afin de connaître votre opinion.  

 

Comme évoqué lors de la dernière assemblée générale, nous avons 3 possibilités à envisager pour l’avenir du Rozo :  

 1 – L’association continue telle quelle, avec sa monnaie papier, sur le même territoire, et avec pour objectif de 

densifier le réseau de prestataires et d’adhérents particuliers. En effet, nous n’avons pas les moyens humains, 

techniques, financiers, de mettre en place une monnaie numérique.  

 2 – Nous rejoignons Moneko, afin de bénéficier de ses outils et notamment de la monnaie numérique. C’est une 

équipe déjà en place, avec plusieurs salariés. Ils bénéficient de financements publics. Dans cette option, le Rozo 

disparaît, et un groupe Moneko serait créé localement pour participer aux prises de décisions. Un membre de 

l’actuel bureau intègrerait le Conseil d’Administration de Moneko.  

 3 – Nous participons à la mise en place de la monnaie numérique avec les monnaies locales bretonnes. Nous 

conservons notre identité papier Rozo et nous mutualisons nos ressources pour la mise en place d’une monnaie 

numérique régionale. Nous n’avons pas d’idée du délai nécessaire pour mettre en place cette monnaie numérique. 

 

Vous allez dans les prochains jours être contacté par un membre du CA du Rozo pour un rendez-vous physique ou 

téléphonique afin de recevoir votre avis sur ces questions et votre cotisation si vous n’êtes pas à jour et que vous 

souhaitez rester prestataire. Pour info, nous avons décidé de prolonger toutes les adhésions au 31 décembre 2022 ; 

et ce en soutien dans cette période compliquée.  

 

• Avez-vous déjà ressenti le besoin de disposer d’une monnaie locale numérique ? Oui Non 

 

• Souhaiteriez-vous pouvoir bénéficier de cet outil ? (via une application smartphone) :  Oui Non 

 

• Seriez-vous prêts à adapter le montant votre adhésion pour bénéficier de l’outil numérique ?  

Pour info, voici les montants des adhésions à Moneko (en fonction de la structure) : 

  Association sans salarié : à partir de 20€ 

• Structure 1 personne : à partir de 30€ 

• Structure 2 à 3 personnes : à partir de 60€ 

• Structure 4 à 9 personnes : à partir de 80€ 

• Structure 10 à 24 personnes : à partir de 100€ 

• Structure de 25 à 49 personnes : à partir de 160 € 

• Structure + 50 personnes : à partir de 320€ 

 

• Pour vos dépenses professionnelles, quelle est l’option territoriale qui vous semblerait le plus favorable à votre 

activité : La région Bretagne / Nantes / Le territoire actuel ? 

 

• Parmi les 3 propositions faites en introduction, quelle est celle qui vous conviendrait le mieux. 1 / 2 / 3 ? 

Pourquoi ? 

 

• Quels sont commentaires ou vos idées ?  

 

https://moneko.org/  http://www.bretagne-creative.net/article20925.html 


